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Art. 14. - Le projet de budget du centre est arrêté par le
directeur, après avis du conseil consultatif. Il est approuvé par
l'autorité de tutelle.

Art. 15. - Un agent comptable dont la gestion est soumise à la
législation en vigueur effectue les opérations de recettes et de
dépenses.

Art. 16. - Les ministres des finances et des affaires sociales
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 18 décembre 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 95-2477 du 18 décembre 1995, portant
application du régime fiscal privilégié à l'importation
des matières premières, produits et articles nécessaires
pour la fabrication des biens d'équipement n'ayant pas
de similaires fabriqués localement, prévu par l'article 54
du code d'incitation aux investissements.

Le Président de la République,

Su proposition du ministre des finances,

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée, promulgué par la
loi n° 88-61 du 2 juin 1988 tel que modifié ou complété par les
textes subséquents et notamment la loi n° 94-127 du 26 décembre
1994 portant loi de finances pour la gestion 1995,

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988 portant refonte du droit de
consommation telle que modifiée ou complétée par les textes
subséquents et notamment la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994
portant loi de finances pour la gestion 1995,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989 portant application
d'un nouveau tarif des droits de douane telle que modifiée ou
complétée par les textes subséquents et notamment la loi n°
94-127 du 26 décembre 1994 portant loi de finances pour la
gestion 1995, 

Vu la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990 portant loi de
finances pour l'année 1991 notamment son article 26 instituant le
droit complémentaire provisoire telle que modifiée ou complétée
par les textes subséquents et notamment la loi n° 94-127 du 26
décembre 1994 portant loi de finances pour la gestion 1995,   

Vu le code d'incitation aux investissements promulgué par la
loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 et notamment ses articles 9,
30, 37, 41, 42, 48, 49, 50, 54 et 56.

Vu l'avis du ministre de l'industrie,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier - En application de l'article 54 du code
d'incitation aux investissements, les entreprises industrielles
peuvent bénéficier du même régime fiscal privilégié appliqué aux
biens d'équipement n'ayant pas de similaires fabriqués localement
et ce au titre des matières premières, produits et articles importés
et destinés à la fabrication desdits biens d'équipement.

Art. 2. - Les biens d'équipements n'ayant pas de similaires
fabriqués localement prévus par l'article premier du présent décret
sont fixés selon les listes des biens d'équipements à l'importation
annexés aux décrets d'application des articles 9, 30, 48, 49, 50 et
56 du code d'incitation aux investissements.

Art. 3. - Les entreprises industrielles peuvent bénéficier du
régime fiscal prévu par l'article premier  du présent décret lors de
la fabrication des biens d'équipement destinés à la protection de
l 'environnement,  à  l 'économie d 'énergie,  à  la

recherche-développement ou à la formation professionnelle prévus
respectivement par les articles 37, 41, 42 et 49 du code d'incitation
aux investissements, n'ayant pas de similaires fabriqués
localement et approuvés par la commission chargé de l'examen
des demandes des avantages fiscaux prévue par l'article 2 du
décret n° 94-1191 du 30 mai 1994.

Art. 4. - Les entreprises industrielles prévues par les articles 1
et 3 du présent décret sont soumises à un programme annuel de
production approuvé au préalable par le ministère de l'industrie
comportant la nature, les quantités et les valeurs des matières
premières, produits et articles à importer.

Le régime fiscal privilégié est accordé par arrêté du ministre
des finances sur proposition du ministre de l'industrie.

Art. 5. - Pour bénéficier du régime fiscal privilégié prévu par
les articles 1 et 3 du présent décret, les entreprises industrielles
concernées sont tenues de souscrire un engagement de ne pas
céder les matières premières, produits et articles dont il s'agit à des
personnes ne pouvant pas prétendre à ce régime et d'acquitter la
totalité des droits et taxes légalement dus sur les marchandises de
l'espèce qui seraient détournées de leur destination privilégiée sans
préjudice des sanctions prévues par le code des douanes.

Art. 6. - Les ministres des finances et de l'industrie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne

Tunis, le 18 décembre 1995
Zine El Abidine Ben Ali

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 95-2478 du 18 décembre 1995.
Monsieur Chakib Siala, directeur général adjoint à la société

tunisienne de banque, est maintenu en activité pour une nouvelle
année à compter du 1er janvier 1996.

NOMINATIONS

Par décret n° 95-2479 du 11 décembre 1995.
Monsieur Lotfi Hebaïeb est nommé en qualité de contrôleur

des finances de deuxième classe au ministère des finances.

Par décret n° 95-2480 du 11 décembre 1995.
Monsieur Kilani Bouchoua , est nommé en qualité de

contrôleur des finances de deuxième classe au ministère des
finances.

Par décret n° 95-2481 du 11 décembre 1995.
Monsieur Hafedh Gharbi est nommé en qualité de contrôleur

des finances de première classe au ministère des finances.

Par décret n° 95-2482 du 11 décembre 1995.
Monsieur Mohamed Mouldi Manaï est nommé en qualité de

contrôleur des finances de première classe au ministère des
finances.

Arrêté du ministre des finances du 16 décembre
1995, portant nouvelle attribution de la recette des
finances de Jelma.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique, et l'ensemble des textes qui
l'ont modifiée ou complétée,

Vu le décret n° 94-2240 du 31 octobre 1994, fixant
l'organisation des postes comptables publics relevant du ministère
des finances,


